
Luxembourg, le 27 juin 2023 

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la 
Mobilité et des Travaux publics :

« Depuis quelques mois les radars de tronçon installés dans les 
tunnels de l’autoroute A7 sont opérationnels afin d’assurer 
davantage de sécurité. 

Dans ce contexte j’aimerais poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux publics : 

- Combien de véhicules y ont été flashés depuis que les radars en
question sont opérationnels ? 

- Quel type de véhicule a été flashé le plus fréquemment ?
- Quelle a été la vitesse maximale enregistrée dans les tunnels ?
- Quelle est la part des véhicules étrangers ayant dépassé la

vitesse prescrite dans l’ensemble des véhicules flashés ? » 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

André BAULER 
Député 
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(s.) Fernand Etgen 

Luxembourg, le 28.06.2023



 
 
 

 
Réponse du Ministre de la Sécurité intérieure à la question parlementaire n° 8109 du 27 juin 
2023 de l’honorable député Monsieur André Bauler. 
 
 
Ad 1.) :  
24.174 infractions ont été constatées pendant la période du 15 mars 2023 (mise en service) au 17 juillet 
2023. 
 
Ad 2)  
Les radars automatiques différencient entre voitures et poids lourds. Parmi ces deux types, les voitures 
sont flashées le plus souvent. 
 
Ad 3)  
La vitesse maximale la plus élevée enregistrée était de 221 km/h (vitesse retenue : 214 km/h). 
 
Ad 4)  
7.878 des 24.174 infractions ont été commises par des véhicules immatriculés à l’étranger, c’est-à-dire 
32,59 %.  

Luxembourg, le 28 juillet 2023 

         Le Ministre de la Sécurité intérieure 

         (s.) Henri KOX 
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